
Les parcours professionnels :
une affaire de travail

L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail
(ANACT), le Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) et la
revue Education Permanente organisent conjointement ce col-
loque sur la question des parcours professionnels. Cette question
s’exprime communément dans des cadres de référence liés à
l’emploi. De plus, elle est fondée sur une représentation du sala-
rié acteur de sa vie professionnelle, garant de son employabilité
et de son adaptabilité. La conjoncture actuelle surinvestit cette
dimension et met de côté le rapport entre le parcours et les
conditions de réalisation du travail. Pourtant, le travail est une des
clefs pour dénouer les contraintes qui pèsent sur l’emploi. Les
acteurs – salariés, directions des ressources humaines, parte-
naires sociaux – devraient donc intégrer le travail dans les dispo-
sitifs d’évaluation des compétences, la construction d’un projet
professionnel ou de formation, la conception des parcours de
reconversion... La prise en compte des conditions de réalisation
du travail et de leur impact sur la santé est centrale pour envisa-
ger des solutions susceptibles de satisfaire les salariés et les
entreprises. Cette journée de réflexion et de débat propose un
nouveau point de vue sur la construction des parcours profes-
sionnels en prenant en compte l’analyse des conditions de travail,
le savoir-faire des salariés et l’évolution des métiers.

Les parcours
professionnels :
une affaire de travail

journée de réflexion et de débats
autour du n° 181 de la revue Education permanente
en partenariat avec :

le Conservatoire national des arts et métiers
(chaire de formation des adultes)

et l’Agence nationale pour l’amélioration
des conditions de travail

Lieu

Conservatoire national des arts et métiers
292 rue Saint-Martin – 75003 PARIS
amphithéâtre T (Jean Fourastié) accès 11
M° : Arts et Métiers ou Réaumur-Sébastopol

Renseignements et inscriptions

EDUCATION PERMANENTE
16, rue Berthollet – 94113 ARCUEIL

tél 01 58 50 95 30 – fax 01 58 50 05 22
educperm@wanadoo.fr

www.education-permanente.fr
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8 h 45 Accueil des participants

9 h 15 Ouverture de la journée
Recteur Christian Forestier,
administrateur général du CNAM.

9 h 30 Introduction de la journée
Guy Jobert
professeur titulaire de la chaire de formation des adultes au CNAM,
président du conseil scientifique de l’ANACT.

9 h 45 Construire une vie professionnelle
n’est pas un acte de gestion
Pascale Levet
directrice technique et scientifique de l’ANACT.

10 h 30 Les parcours professionnels :
une affaire de reconnaissance

Table ronde animée par Michel Parlier (ANACT),
avec :
Frédéric Bruggeman
directeur associé d’Amnyos Mutations économiques ;
Annie Jolivet
chercheure à l’Institut de recherches économiques et sociales ;
Even Loarer
professeur titulaire de la chaire de psychologie de l’orientation
au CNAM, directeur de l’INETOP ;
Christophe Paulino
psychosociologue du travail et des organisations, ancien DRH,
consultant au cabinet Aegist Conseil.

12 h 15 Déjeuner libre

13 h 45 Les parcours professionnels :
une affaire d’acquisition
Vincent Merle
professeur titulaire de la chaire Travail, emploi, acquisitions professionnelles
au CNAM.

14 h 15 Les parcours professionnels :
une affaire de projection

Table ronde animée par Emmanuelle Saint-Genis (ANACT),
avec :
Bernard Masingue
directeur de formation chez Veolia environnement,
Aline Scouarnec
professeure des universités à l’IAE de Caen et à l’ESSEC ;
Michèle Vincent
directrice des ressources humaines chez Aegis Media France.

15 h 45 Pause

16 h Construire une vie professionnelle,
organiser les liens entre conditions de travail
et employabilité (synthèse de la journée)
Bernard Gazier
membre de l’Institut universitaire de France,
professeur de sciences économiques à l’université Paris 1
Panthéon-Sorbonne.
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Bulletin d’inscription

Nom, prénom .................................................................................................................................

Institution (qui figurera sur le badge) ..................................................................................

...........................................................................................................................................................................

Adresse de facturation ......................................................................................................

...........................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................

Adresse électronique ..............................................................................................................

Montant de l’inscription (joindre votre règlement)

� 60 €

� 38 € auditeur, étudiant, chômeur, retraité
(uniquement inscrit à titre personnel, joindre justificatif)

� 15 € pour recevoir le n° 181 d’Education permanente
(tarif préférentiel pour les inscrits à la journée)

Bulletin à retourner
pour le 8 juin 2010 au plus tard,

accompagné de votre règlement à :

Education permanente
16, rue Berthollet - 94113 ARCUEIL
n° déclaration existence : 11940430794

tél 01 58 50 95 30 – fax 01 58 50 05 22
e-mail educperm@wanadoo.fr
www.education-permanente.fr
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Les situations de mutations socio-économiques que connaissent un nombre
croissant d’entreprises accentuent, pour les individus, le risque de déqualifi-
cation, voire d’exclusion. Les parcours professionnels dépendent alors de ce
qui, dans les pratiques des entreprises, aura permis la reconnaissance des
savoir-faire issus de l’expérience, le maintien de la santé et le développe-
ment de compétences transférables.

Penser un parcours professionnel, c’est ouvrir le champ des possibles, mais c’est
aussi renouveler singulièrement le besoin en informations disponibles, sur les postes
de demain, sur les traductions possibles entre compétences détenues et compé-
tences requises... Les salariés, les entreprises, les territoires ont besoin de partager
une vision des évolutions probables des organisations, des compétences ou des
métiers, pour que les parcours professionnels prennent l’allure de courses d’orien-
tation et non pas de courses d’obstacles.


